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Le Maire et le Conseil 

Municipal vous 

souhaitent d’excellentes 

fêtes de fin d’année 



 

  

 Prévention, sécurité, autant de domaines qui nous concernent tous. 

Le Conseil Municipal, s’est une nouvelle fois engagé dans la lutte contre les excès de vitesse et le stationnement 

abusif. 

La vitesse excessive de certains, voitures, motos, autobus et camions, nous ont obligés à créer une chicane de 

ralentissement ainsi que la pose d’un coussin berlinois route de Narbonne. 

Ainsi que la matérialisation de places de parking sur cette même route de Narbonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les véhicules qui rentrent dans le village par 

le chemin de la Tuilerie ont également eu la 

surprise de voir positionner un coussin 

berlinois. Cet obstacle et le coussin berlinois 

dans la rue de Miramont font office de 

ralentisseur et bien sûr de respect des 

piétons. 

 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 



 

  

Les Barbairanais ont répondu en nombre à l’invitation du Conseil Municipal à l’occasion de la Cérémonie du 11 novembre. 

Le cortège s’est rendu depuis le parvis de la mairie au monument aux morts au son des musiques militaires. 

Les gendarmes de la COB de TRÈBES, CAPENDU, ainsi que les pompiers de la caserne de CAPENDU ont répondu présent à 

l’invitation que leur avait adressée le maire de BARBAIRA. 

 

 

 

 

 

 

 

« C’était il y a un siècle... C’était il y a 100 ans. 

Une nouvelle page s’ouvrait, celle du souvenir, celle de l’hommage... 

Depuis inlassablement, les Français sont fidèles à cet anniversaire… 

La France salue toutes les nations alliées qui ont partagé le même combat... 

Les noms gravés sur nos monuments aux morts nous rappellent constamment les valeurs d’homme de courage, de 

dévouement et de bravoure... 

La nation rend un hommage particulier aux morts pour la France en opérations extérieures... 

La préservation de notre indépendance, de notre liberté et de nos valeurs repose sur ceux qui ont donné leur vie pour la 

défendre. » 

Extrait du discours officiel lu au cours de cette cérémonie, message de paix de Mme Geneviève DARRIEUSSECQ secrétaire 

d’Etat auprès de la Ministre des Armées. 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Morts pour la France  

11 Novembre 2019 

- Premier maître Alain BERTONCELLO, 

commando Hubert, mort pour la France au 

Burkina Faso, le 10 mai 2019 

- Premier maître Cédric de PIERREPONT, 

commando Hubert, mort pour la France au 

Burkina Faso, le 10 mai 2019 

- médecin principal Marc LAYCURAS, 14e
   

centre médical des armées, mort pour la 

France au Mali, le 02 avril 2019 

- Brigadier Erwan POTIER, 501e régiment de 

chars de combat, mort pour la France à 

Rouen (France), le 21 mai 2019, des suites 

de blessures reçues au Liban 

- Brigadier-Chef Ronan POINTEAU, 1er 

régiment de Spahis, mort pour la France au 

Mali, le 2 novembre 2019 

 Barbairanais Morts pour la France  

Guerre de 14-18 

 

ABAD Joachim     GARCES Louis  

BARRABES Séraphin    JALABERT Henri  

BARY Camille     LIMOUSIS Jean  

BARY Pierre     MAHOUX Joseph  

BAYLE Jean     MARTROU Léopold  

BENIT Adrien     RAYNAUD Eugène 

BONHOURE Sylvain   ROBERT François Pierre 

BOYER Antoine Paul    ROBERT Pierre Auguste  

BOYER Julien     SELARIES Frédéric 

CATHARY Baptistin    SIE Pierre 

CASSAING Léon Henri    SUBREVILLE Urbain 

ESQUIRAOL Edouard   VERDIER Armand 

 

Guerre d’Algérie 

SARDA Louis 



 

 RETRAITE MARIE DAGADA 

Le départ à la retraite est toujours un 

moment particulier qu’il est important 

de marquer. 

Marie DAGADA a quitté sa fonction à la 

mairie le 1er  octobre 2019. Le Maire et 

l’ensemble du Conseil Municipal ont 

souhaité rassembler à cette occasion 

l’ensemble des personnes qui l’ont 

côtoyée durant ses années au service 

des Barbairanais. 
 

Les membres du Conseil Municipal, ses collègues de travail et bien sûr les membres de sa famille ont partagé ce 

moment de convivialité. 

Avant de lui remettre le traditionnel cadeau, le Maire a souligné l’élément moteur qu’a été Marie tout le long de 

son parcours professionnel. 

Marie a su évoluer, ce qui démontre sa grande volonté et sa capacité d’adaptation au service de la population. 

Elle a montré une disponibilité à toute épreuve et un grand sens du service public . 

Une nouvelle page se tourne désormais pour Marie. C’est l’occasion de profiter différemment de la vie. 

Marie, toute la collectivité te souhaite une belle et heureuse retraite. 

 L’ÉCOLE DE LA CONFIANCE 

L’Assemblée Nationale a voté un amendement dans le cadre du projet de l’école de la 

confiance, rendant obligatoire dans les salles de classe la présence du drapeau tricolore, 

du drapeau européen ainsi que des paroles de l’hymne national. 

A savoir que la charte de la laïcité est affichée depuis plusieurs années à l’entrée de 

chaque classe. 

Les classes de maternelles, CP, CE1-CE2, CM1-CM2 sont donc ornées de ces parements. 

 

 

Tous les lundis, après la classe, dans le cadre des Activités 

Pédagogiques Complémentaires, la bibliothèque accueille les élèves 

de Moyenne Section accompagnés de leur maîtresse Mme FERRAND. 

Les enfants y découvrent le fonctionnement de la bibliothèque : 

classement des ouvrages, principe du prêt. Chacun a désormais une 

fiche à son nom et peut emprunter un ou plusieurs ouvrages pour la 

semaine. Une fois ces formalités remplies, les petits investissent le 

coin coloré qui leur est dédié avec des tapis, des caissons, des poufs 

et des coussins. Leur enseignante leur lit alors l’album de leur choix. 

Les parents récupèrent leur bout de chou à 17h. 

DE NOUVEAUX PETITS LECTEURS A LA BIBLIOTHÈQUE GASTON BONHEUR 



 

 BOÎTES A LIVRES, BOÎTES A LIRE 

Prendre le temps de dévorer un livre c’est très bien ! 

Avoir le temps de le partager avec d’autres c’est encore mieux ! 

C’est dans cet esprit qu’ont été installées les boîtes à livres, boîtes à lire à l’entrée du lotissement du Bouquet 

ainsi que dans le hall extérieur de la salle André Laborie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ON S’Y SERT EN LIBRE SERVICE, ON CHOISIT UN LIVRE, ON DÉPOSE LE SIEN. 

Offerte par le club d’échec Piémont d’Alaric 

Un peu d’histoire locale par Jean-Noël LAFFONT : 

Le phare de l’aéronautique de Barbaira 

Barbaira possédait un phare pour guider 

les avions de la Compagnie Aéropostale au 

lieu-dit Le Fort. Ce phare construit en 1927 

est l’un des premiers sur la ligne qui 

amènera les avions de nuit de Toulouse à 

Dakar, puis quelques années plus tard 

l’Amérique du Sud (Brésil, Chili, 

Argentine). 

Ces phares sont construits à BAZIÈGE, 

MONTFERRAND,CASTELNAUDARY, 

ALZONNE, BARBAIRA, LÉZIGNAN, SALLÈLES 

et FLEURY. 

Equipés de tubes électriques rouge orangé pour mieux percer la brume, leur éclat était interrompu 

régulièrement pour émettre une lettre en morse. Barbaira émettait la lettre W. Ainsi, le pilote savait qu’il suivait 

la bonne direction. Des pilotes célèbres ont survolé notre village : Saint-Exupéry, Mermoz et Guillaumet.  

Le phare était entretenu par une personne du village moyennant une rétribution du service de Navigation 

Aérienne. A Barbaira, l’instituteur (M. NICOL) avait la charge d’entretenir et d’allumer le phare tous le soirs. 

Le phare fut démoli en 1966. 



 

 

Le Syndicat Audois d’Energies et du Numérique (SYADEN) s’est réuni 

pour son Comité Syndical le 26 septembre au Foyer Municipal de 

Barbaira. Le SYADEN est en charge du service public, de l’énergie et de l’aménagement numérique du 

territoire de l’Aude.  

C’est au cours du Comité Syndical animé par M. BANQUET qu’ont été votées des actions structurelles 

pour le syndicat. 

 

 

 Une fois de plus, et une de trop, une personne ne respecte pas les règles 

de vie en communauté. 

Ces actes d’incivilités deviennent trop fréquents ! 

Ils polluent Barbaira, détériorent notre cadre de vie et coûtent cher à 

notre collectivité. 

Nous devons pouvoir compter les uns sur les autres pour profiter d’un 

village agréable et propre afin de partager un espace public permettant de 

bien vivre ensemble. 

 

 

 

Barbaira participe à l’Opération Lumière sur les droits des enfants, car nous 

avons l’ambition de rendre visible et de déclarer au Monde entier que notre 

engagement collectif envers les droits des enfants reste entier. 

Pour soutenir cette opération symbolique, nous avons illuminé notre Mairie en 

bleu, cela en collaboration avec la responsable locale de l’UNICEF, Madame 

Martine DELPECH. 

 

 

 

Depuis 2014, la mairie de Barbaira est propriétaire de deux parcelles de 

vignes à La Tour. L’état de ces vignes ne nous permettait pas de 

demander un fermage à Monsieur Jacques BELBEZE qui exploitait ces 

deux parcelles tant la récolte était faible. 

Depuis la récolte 2018, la situation s’est améliorée et nous permet de 

recevoir un fermage qui se fera en bouteilles ce qui nous permettra 

d’assurer les manifestations officielles avec ces cuvées. 

RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL DU SYADEN 

INCIVILITÉS 

JOURNÉE MONDIALE DE L’ENFANCE 

Ordures ménagères derrière le foyer 

alors que les bacs n’étaient pas remplis 

CUVÉE CITOYENNE 



 

Décès:     

RODRIGUEZ Antonio, 

décédé le 03 octobre 2019 

 LE « R.I.P sur A.D.P » : qu’es aco ? 

Le Référendum d’initiative partagée (RIP) est une disposition légale, inscrite à l’article 11 de notre 

Constitution. Commencée en Juin 2019, cette consultation citoyenne court jusqu’au 12 mars 2020 et 

porte sur la proposition d’un référendum pour trancher les questions suivantes : 

- Acceptez-vous la privatisation des Aéroports de Paris, votée par le Parlement ? 

- Etes-vous pour un service public national de l’exploitation des Aéroports de Paris ? 

 Un référendum sur les « Aéroports de PARIS », ça ne concerne pas que les parisiens ! Ça nous 

concerne tous, citoyennes et citoyens ! 

Soutenir la demande d’un référendum sur les Aéroports de PARIS, ce n’est pas d’abord se prononcer « pour » ou 

« contre » la privatisation, c’est prioritairement dire : « je veux en savoir davantage pour me prononcer, entendre les 

points de vue des uns et des autres pour approfondir ma réflexion et me faire une opinion et je veux donc avoir le droit 

d’en débattre ! » 

Pour qui veut soutenir la demande de R.I.P, comment faire sur le plan pratique ? 

Il faut se connecter au site internet sur : www.referendum.interieur.gouv.fr 

Cliquer sur « déposer un soutien à la proposition de loi... » puis compléter le formulaire de soutien. Se munir de sa 

carte d’électeur et de sa carte d’identité (ou passeport) pour fournir les informations demandées. Et télécharger le 

récépissé attestant de votre soutien. 

La Mairie met à votre disposition un accès à Internet afin de faciliter l’usage de cette forme nouvelle d’expression 

directe. Il est aussi possible de compléter le formulaire papier prévu qui sera saisi dans un deuxième temps sur 

Internet. 

 

 

ELECTIONS MUNICIPALES : Les personnes souhaitant s’inscrire sur la liste électorale doivent 

se présenter à la mairie avec une pièce d’identité et un justificatif de domicile. 

Les inscriptions ont lieu toute l’année. 

Lors d’une année électorale elles sont possibles jusqu’au 6ème vendredi avant l’élection. 

En conséquence, pour pouvoir voter aux prochaines élections municipales, il faut s’inscrire avant le      

07 février 2020 dernier délai. 
 

RECENSEMENT DES JEUNES :  Le recensement des jeunes Barbairanais ayant atteint l’âge 

de 16 ans s’effectue en mairie. Pour cela, vous devez vous munir de votre carte d’identité 

et de votre livret de famille 

     

    

 

ETAT CIVIL : * 

* selon le registre d’Etat Civil et après accord des intéressés ou de leurs familles 

Naissances :     

Lucy SANDOVAL née le 11 novembre 2019. Fille de 

Benjamin et Margaux SANDOVAL 
 

Mia BES née le 9 décembre 2019. Fille de Laura MILLÉ et 

de Nicolas BES. 

Mariage :     

Céline GRANELL et Malik BENHAMOUDA, 

mariés le 7 décembre 2019 
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